
Que couvre la zone ?
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Centres-bourgs principaux de chaque commune
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Fronts de neige
Départ de pistes
Autres lieux touristiques ? (Lac ?)
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Périmètres des zones identifiées dans les PLU 
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Espaces résidentiels en agglomération
Espaces hors agglomération (naturels ou bâtis 
de type habitat diffus)

LUMINEUX

NUMERIQUE

Règlement Local de Publicité intercommunal – Principaux dispositifs autorisés et gabarits
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TEMPORAIRE

Signalant des manifestations 
exceptionnelles à caractère 

culturel ou touristique ou des 
opérations de – 3 mois : au 
sol, 1 par opération + 1,5m² 

unitaire  (Règlementation 
Nationale de la Publicité)

Signalent des travaux 
publics ou des opérations 

immobilières de 
lotissement, construction, 
réhabilitation, location et 

vente de + 3 mois : interdit

2 m2

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

Interdit

2 m2

2 m2

2 m2

Durée :  3 semaines 
avant – 1 semaine 

après 

(Règlementation 
Nationale de la 

Publicité)

Interdit



Que couvre la zone ?

ENSEIGNES
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Espaces résidentiels en agglomération
Espaces hors agglomération (naturels 
ou bâtis de type habitat diffus)

LUMINEUX NUMERIQUE

Règlement Local de Publicité intercommunal – Principaux dispositifs autorisés et gabarits

• Extinction entre 22h et 7h sauf 
si l’activité exerce durant cette 
plage horaire

• Caisson lumineux interdits

• rampes linéaires horizontales 
ou bien de techniques de 
rétroéclairage

• interdit• interdit
• 4 max : 2 enseignes de 4,5m2 

max + 2 enseignes de 0,8m2 
max dont 1 enseigne 
perpendiculaire

• 2 dispositifs de 
type oriflamme de 
max 6m2 et 5m de 
hauteur

• interdit

• interdit

• interdit

• interdit

• 1 enseignes de 6m2 max + 1 
enseigne perpendiculaire

• 1 dispositif de 1,2m2 

• Interdit

NB : Depuis août 2021 et la promulgation de la Loi Climat et Résilience, les dispositions relatives aux gabarits et à l’éclairage des enseignes peuvent également porter sur les enseignes et publicités lumineuses installées à l’intérieur des vitrines et visibles depuis une voie publique

Y compris à l’intérieur des vitrines 
quand dispositifs lumineux 

visibles depuis la voie publique

TEMPORAIRE

• Enseignes temporaires 
signalant des 
manifestations 
exceptionnelles à 
caractère culturel ou 
touristique, des 
opérations 
exceptionnelles de moins 
de trois mois ou des 
travaux publics : 4 
dispositifs par opération

• Enseignes temporaires 
signalant des opérations 
immobilières de 
lotissement, 
construction, 
réhabilitation, location, 
vente, de location ou 
vente de fonds de 
commerce de plus de 
trois mois : 1 dispositif de 
8m² unitaire max

• Interdit

• Extinction entre 22h et 7h sauf 
si l’activité exerce durant cette 
plage horaire

• Caisson lumineux interdits

• rampes linéaires horizontales 
ou bien de techniques de 
rétroéclairage

• Interdit

• interdit

• 4 max : 2 enseignes de 4,5m2 
max + 2 enseignes de 0,8m2 
max dont 1 enseigne 
perpendiculaire

• Interdit, sauf si 
retrait de 20m 
dans la limite de 1 
dispositif de 6m2

• interdit

• interdit
• 1 enseignes de 2m2 max + 1 

enseigne perpendiculaire

Durée :  3 semaines 
avant – 1 semaine 

après 

(Règlementation 
Nationale de la 
Publicité)

• Interdit

• Extinction entre 22h et 7h sauf 
si l’activité exerce durant cette 
plage horaire

• Caisson lumineux interdits

• rampes linéaires horizontales 
ou bien de techniques de 
rétroéclairage

• interdit


